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QUELQUES JUGEMENTS RÉCENTS 

 Les deux mois qui viennent de s’écouler ont vu juger divers petits 

procès d’un intérêt général pour nos lecteurs. Ces jugements confirment, 

comme on va le voir, ce que nous avons dit précédemment au sujet des 

concierges et des baux de location. 

 

Résiliation pour cause de punaises. 

 Les punaises, voilà l’ennemi ! Une dame a pris à bail un grand 

appartement, près de l’Arc de triomphe. Le printemps venu, elle s’aperçoit 

que d’affreuses punaises descendent en rangs serrés des hauteurs du 

plafond. D’où procès. 

 La 6° Chambre du tribunal de la Seine vient de condamner le 

propriétaire : 1° au remboursement du terme échu et payé ; 2° à payer une 



indemnité de 50 francs à la locataire, et prononce la résiliation de plein droit 

du bail. 

 Il y avait des précédents. Ainsi, le même tribunal a accordé en 1901 

à un locataire 400 francs de dommages-intérêts pour le préjudice causé par 

l'intrusion des mêmes insectes. 

 Nous aurons, du reste, l’occasion de reparler prochainement de la 

Défense des Locataires. 

 Pour le moment, constatons que les punaises constituent 

judiciairement un préjudice grave, portant atteinte à la bonne jouissance de 

l’appartement loué. 

 

Messieurs et Mesdames les concierges. 

 Il y a toujours dans cette catégorie quelques récalcitrants. 

 Ainsi, en avril, la 1re Chambre parisienne a condamné à 500 francs 

de dommages-intérêts — le propriétaire étant civilement responsable — 

une concierge qui a refusé d’indiquer — bien qu’elle la connût — la nouvelle 

adresse d’un ancien locataire. Celui-ci, un avocat, a fait valoir ses droits, 

conformément aux usages de Paris. 

 Autre jugement : Une dame a chez elle une personne qui partage le 

logement de la locataire. Le concierge remet d’abord régulièrement les 

lettres, puis s’avise un jour de les refuser au facteur. Un procès s’ensuit, et 

le concierge est condamné à 500 francs de dommages-intérêts ; le 

jugement est basé sur ce fait qu’il a créé un précédent en montant le 

courrier de la personne en question, jusqu’au jour où il lui a plu de refuser 

ce service. 

 

Charbonnier est maître chez lui. 

 Un locataire, homme de lettres connu, déménage sans avoir donné 

son congé dans le délai légal. Il est donc obligé de payer le nouveau terme 



courant. Mais il entend disposer pendant ces trois mois de son 

appartement libre, et y installe, pour la durée du terme, une famille 

ouvrière pauvre. La propriétaire plaide et perd son procès. Donc, 

judiciairement et sauf appel, on peut installer qui l’on veut chez soi, 

lorsqu’on quitte prématurément un appartement dont le loyer court. 

 

Un autre « bon juge ». 

 Le président Magnaud a des imitateurs : ou plutôt nous savons que 

quelques présidents ont su, avant lui, mitiger par leur humanité personnelle 

la rigueur de la loi. Parmi ces « bons juges », citons M. Séré de Rivières, qui 

n’en est pas à ses débuts en matière de philanthropie. 

 A la fin du mois dernier, on amène à son tribunal un malheureux 

vieillard de soixante-cinq ans, infirme, incapable maintenant de gagner sa 

vie. Le prévenu a intentionnellement volé, sous l’Odéon, un livre de 

quelques francs, dans le but de se faire arrêter. On l’emprisonne, et le voici 

devant le tribunal. L’homme raconte son existence de travailleur 

chichement payé ; il a échoué à l’hôpital, d’où il est sorti sans un sou vaillant. 

 Les juges, émus, l’ont acquitté, et grâce à son avocat, le malheureux 

a pu être hospitalisé. Bien plus, les juges se sont même cotisés pour lui 

remettre une petite somme d’argent. 

 Voilà de « bons juges » ! 

 

 

 

 

 

 

 



 


